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680 000 étudiants bénéficient d’une aide au logement 

versée par la Caf 

 
L’aide au logement étudiants sur caf.fr 

 
Au moment où les étudiants préparent leur rentrée universitaire, les 
Caisses d’allocations familiales (Caf) mettent à leur disposition un 
téléservice « aide au logement étudiants » pour faciliter leurs 
démarches administratives. 
 
En se connectant sur www.caf.fr, les étudiants peuvent saisir en ligne 
leur demande d’aide au logement et estimer le montant de cette aide. 
Ils impriment ensuite leur dossier personnalisé et l’envoient à leur Caf, 
accompagné des pièces justificatives demandées.  

 
A savoir   
 

Un enfant n’est plus considéré « à charge » de ses parents, s’il devient lui-
même allocataire, quelle que soit la prestation concernée.  
C’est le cas s’il perçoit une aide au logement. 

 
Retrouvez les prestations familiales et sociales 

et l’actualité de la branche Famille sur : 
 

www.caf.fr 
 

http://www.caf.fr/

